
 

Mode opératoire : Comment déclarer une plus-value ou moins-value ? 

 

 

Les plus-values ou moins-values qui ont été communiquées par M Capital Partners correspondent à 

des cessions de valeurs mobilières qui n’ont pas été calculées par des intermédiaires financiers. Il est 

donc nécessaire que vous remplissiez une déclaration 2074 des plus ou moins-values réalisées ou 

constatées en 2021. 

La plus-value ou moins-value de cession de titres doit être déclarée pour l’année au cours de laquelle 

elle a été réalisée. 

La plus-value est soumise de plein droit à l’impôt au taux forfaitaire de 12,8% ou sur option au barème 
progressif de l’impôt sur le revenu, auxquels s’ajoutent, dans les deux cas, les prélèvements sociaux 
au taux de 17,2%. 
 
L’option pour le barème progressif s’applique à tous les revenus de capitaux mobiliers (dividendes, 
intérêts) et les plus-values de cessions de valeurs mobilières perçues ou réalisées par tous les membres 
du foyer fiscal au cours de la même année. L’opportunité de cette option doit donc faire l’objet d’une 
analyse au regard de votre situation particulière. 
 
En cas de doutes ou pour des cas particuliers qui ne sont pas visés dans le présent mode opératoire, 

nous vous invitons à contacter votre conseiller fiscal ou le centre des impôts dont vous dépendez. 

 

I. Modalités de déclaration commune au prélèvement forfaitaire ou à l’option pour le 

barème progressif de l’impôt sur le revenu 

Si vous déclarez vos revenus en ligne, sélectionnez dans les déclarations ANNEXES, la déclaration 
n°2074 « Déclaration des plus ou moins-values réalisées en 2021 ». 

 



 
 
Lorsque vous accédez à la déclaration 2074 indiquez dans le 3 « Cession et rachats de valeurs 
mobilières, droits sociaux et titres assimilés pour lesquels : … vos intermédiaires financiers ou des 
personnes interposées n’ont pas calculé vos résultats » le nombre de PME pour lesquelles vous 
déclarez des plus-values. 
  



 
 

 
 
Si vous déclarez vos revenus par papier, vous pouvez télécharger la déclaration 2074 en cliquant sur le 
lien ci-dessous : 
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2074/declaration-des-plus-ou-moins-values-realisee 
 
 

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2074/declaration-des-plus-ou-moins-values-realisee


Les montants mentionnés dans les courriers que vous avez reçus doivent être reportés aux 
emplacements suivants de votre déclaration 20741 : 
 
Rubrique 5 « CESSIONS ET RACHATS DE VALEURS MOBILIÈRES, DROITS SOCIAUX ET TITRES ASSIMILÉS »  

o Ligne 511 : reporter le nom de chaque société ; 
o Ligne 512 : reporter la date de la cession ; 
o Ligne 514 : reporter la valeur unitaire de la cession ; 
o Ligne 515 : reporter le nombre de titres cédés ; 
o Ligne 516 : reporter le montant global de la cession ; 
o Ligne 517 : reporter le montant global des frais de cession ; 
o Ligne 518 : montant calculé automatiquement égal à la différence entre les lignes 516 

et 517 
o Ligne 520 : reporter le prix d’acquisition unitaire.  

▪ Dans le cas où vous avez bénéficié d’une réduction d’impôt sur le revenu lors 
de la souscription des titres, il conviendra d’indiquer le prix d’acquisition 
diminué du montant de la réduction d’impôt. Ces valeurs sont mentionnées 
dans le courrier que nous vous avons adressé. 

▪ Dans le cas où les titres ont été acquis à titre gratuit dans le cadre d’une 
succession, il conviendra d’indiquer la valeur retenue dans le cadre de la 
succession. 

o Ligne 521 : reporter le prix d’acquisition global.  
▪ Dans le cas où vous avez bénéficié d’une réduction d’impôt sur le revenu lors 

de la souscription des titres, il conviendra d’indiquer le prix d’acquisition 
diminué du montant de la réduction d’impôt. Ces valeurs sont mentionnées 
dans le courrier que nous vous avons adressé. 

▪ Si les titres ont été acquis à titre gratuit dans le cadre d’une succession, il 
conviendra de prendre en compte la valeur retenue dans le cadre de la 
succession. 

o Ligne 522 : si les titres ont été acquis à titre gratuit dans le cadre d’une succession, il 
convient de mentionner la fraction du montant des droits de succession, des frais 
d’acte et honoraires de notaires afférents à ces titres ; 

o Ligne 523 : reporter le montant mentionné en ligne 521. En cas d’acquisition à titre 
gratuit dans le cadre d’une succession, reporter la somme des lignes 521 et 522 ; 

o Ligne 524 : reporter le montant de la plus ou moins-value indiquée dans le courrier 
que vous avez reçu, ce montant doit être égal à la différence entre les lignes 518 et 
523. Dans le cas où les titres ont été acquis à titre gratuit dans le cadre d’une 
succession, vous devez impérativement faire la différence entre les lignes 518 et 523; 

o En cas d’option pour une imputation anticipée des pertes :  
▪ Ligne 525 :  cocher la case pour chacune des sociétés concernées ;  

o Ligne 526 : reporter les montants de la ligne 524. 

 
1 Si vous déclarez vos revenus en ligne, certaines informations se reportent automatiquement sur votre 
déclaration 



 
 

Rubrique 9 « RÉCAPITULATION DES PLUS-VALUES ET DES MOINS-VALUES REALISÉES EN 2021 »  

o Ligne 903 : reporter dans la colonne « PLUS-VALUE » et/ou « MOINS VALUE » la 
somme de toutes les plus-values et/ou moins-values que vous avez réalisées et 
inscrites en ligne 524 ; 

o Ligne 913 : reporter dans la colonne « PLUS-VALUE » et/ou « MOINS VALUE », la 
somme des plus-values et/ou moins-values inscrites des lignes 901 à 912 ; 

o Ligne 945 : reporter dans la colonne « PLUS-VALUE », la somme de toutes les plus-
values inscrites des lignes 913 à 932 ; et/ou ; 

o Ligne 946 : reporter dans la colonne « MOINS-VALUE », la somme de toutes les plus-
values inscrites des lignes 913 à 932.  

 

Rubrique 10 « MONTANT DE VOS MOINS-VALUES ANTÉRIEURES REPORTABLES SUR 10 ANS : 

SITUATION AU 31/12/2020 » 

Détaillez dans ce cadre le montant des moins-values subies de 2011 à 2020 qui n’ont pas encore été 

imputées sur les plus-values de même nature au 31/12/2020. Par exemple, le montant de la moins-

value subie en 2013 et non encore imputée au 31/12/2020 doit être inscrit dans la case 2013. 

Utilisez le cadre 11 de la déclaration 2074 pour imputer ces moins-values antérieures sur vos plus-

values de même nature.  



 



II. Dispositions particulières au prélèvement forfaitaire ou à l’option pour le barème 

progressif de l’impôt sur le revenu 

 

a. En cas d’option pour le barème progressif pour l’impôt sur le revenu 

L’option s’exerce en cochant sur votre déclaration d’ensemble des revenus 2042 la case 2OP - « Vous 

optez pour l’imposition au barème de l’ensemble de vos revenus de capitaux mobiliers et gains de 

cession de valeurs mobilières. » 

 

En cas d’option pour le barème progressif de l’impôt sur le revenu, vous pouvez bénéficier d’un 

abattement pour durée de détention de vos titres. 

Les abattements de droits communs sont les suivants : 

• 50 % pour les titres détenus depuis au moins 2 ans et moins de 8 ans à la date de la cession ; 

• 65 % pour les titres détenus depuis au moins de 8 ans à la date de la cession. 

 



Les abattements renforcés, pour des sociétés ayant moins de 10 ans au jour de l’investissement sont 

les suivants : 

• 50 % pour les titres détenus depuis au moins 1 an et moins de 4 ans ; 

• 65 % pour les titres détenus depuis au moins 4 ans et moins de 8 ans ; 

• 85 % pour les titres détenus au moins 8 ans. 

Les taux d’abattement dont vous bénéficiez ainsi que la justification sont précisés dans les courriers 

qui vous ont été adressés. 

Si vous n’avez réalisé que des moins-values, le montant total des moins-values indiqué en ligne 946 

doit être reporté en ligne 3VH de votre déclaration 2042C. 

Si vous n’avez réalisé que des plus-values ou vous avez réalisez des plus-values et des moins-values, 

vous devez compléter le tableau 11 « DÉCLARATION »2 : 

Si votre plus-value vous permet de bénéficier 
l’abattement de droit commun :  

Si votre plus-value vous permet de bénéficier 
de l’abattement renforcé : 

reporter en ligne 1133 dans la catégorie « … Sans 
abattement et éligibles à l’abattement de droit 
commun » : 

reporter en ligne 1133 dans la catégorie « … 
éligibles à l’abattement renforcé : 

Colonne A : le montant de la plus-value réalisée 
avant abattement dans la ligne correspond aux 
titres de la société concernée ; 
Colonne B : le montant des moins-values 
réalisées au cours de l’année le cas échéant ; 
Colonne C : le montant de la soustraction des 
colonnes A et B ; 
Colonne D : le montant des moins-values 
antérieures que vous souhaitez imputer ; 
Colonne E : le montant de la soustraction des 
colonnes C et D ; 
Colonne F : le montant de l’abattement de droit 
commun que vous devez calculer. 
Total : la somme des montants mentionnés en 
colonne E et la somme des montants 
mentionnés en colonne F. 
 

Colonne A : le montant de la plus-value réalisée 
avant abattement dans la ligne correspond aux 
titres de la société concernée ; 
Colonne B : le montant des moins-values 
réalisées au cours de l’année le cas échéant ; 
Colonne C : le montant de la soustraction des 
colonnes A et B ; 
Colonne D : le montant des moins-values 
antérieures que vous souhaitez imputer ; 
Colonne E : le montant de la soustraction des 
colonnes C et D ; 
Colonne G : le montant de l’abattement renforcé 
que vous devez calculer. 
Total : la somme des montants mentionnés en 
colonne E et la somme des montants 
mentionnés en colonne G. 

 

Si vous avez imputé des moins-values réalisées lors de l’année, reporter en ligne 1160 le total des 
moins-values de l’année imputées, correspondant au total de la colonne B.  
 
Si après imputation de vos moins-values réalisées lors de l’année, vous n’avez plus de plus-value 
imposable, reporter en ligne 1161 le montant des moins-values de l’année non imputées. Ce 
montant doit être reporté en ligne 3VH de la déclaration 2042C. 
 
 
Si vous avez imputé des moins-values antérieures, reporter en ligne 1162 le total des moins-values 
antérieures imputées, correspondant au total de la colonne D. 
 
Si après imputation de vos moins-values éventuelles, une plus-value demeure : 

 
2 Si vous déclarez vos revenus en ligne, certaines informations se reportent automatiquement sur votre 
déclaration 



Le montant mentionné en colonne E dans la ligne 
« TOTAL » doit être reporté dans votre 
déclaration 2042C en ligne 3VG et le montant 
mentionné en colonne F dans cette même ligne 
doit être reporté dans la déclaration 2042C en 
ligne 3SG. 
 

Le montant mentionné en colonne E dans la ligne 
« TOTAL » doit être reporté dans votre 
déclaration 2042C en ligne 3UA et le montant 
mentionné en colonne G dans cette même ligne 
doit être reporté dans la déclaration 2042C en 
ligne 3SL. 
 

Si vous avez utilisé des moins-values antérieures dans le tableau 11 « DÉCLARATION », indiquer les 
montants de vos moins-values reportables restantes au 31 décembre 2021 (le montant étant égal à 
la somme entre le montant des moins-values reportables restantes au 31 décembre 2021 et le 
montant de la ligne 1161). Vous aurez une vision synthétique des moins-values restant à imputer 
sur les plus-values de même nature réalisées au cours des années suivantes. 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
Si vous déclarez vos revenus par papier, vous pouvez télécharger la déclaration 2042C en cliquant sur 
le lien ci-dessous : 
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2042/declaration-des-revenus 

 

Nous vous rappelons, que les plus-values sont par ailleurs soumises aux prélèvements sociaux d’un 

montant de 17,2 %.  

 

b. À défaut d’option pour le barème progressif pour l’impôt sur le revenu 

Si vous n’optez pas pour l’imposition au barème de l’impôt sur le revenu, vous ne pouvez pas bénéficier 

des abattements pour durée de détention.  

Si vous n’avez réalisé que des moins-values, le montant total des moins-values indiqué en ligne 946 

doit être reporté en ligne 3VH de votre déclaration 2042C. 

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2042/declaration-des-revenus


Dans le cas où vous n’avez réalisé que des plus-values ou vous avez réalisez des plus-values et des 

moins-values, vous devez tout de même compléter le tableau de compensation entre les plus-values 

et moins-values à la Rubrique 11 « DÉCLARATION » : 

Si votre plus-value est éligible de l’abattement 
de droit commun :  

Si votre plus-value est éligible à l’abattement 
renforcé : 

reporter en ligne 1133 dans la catégorie « … Sans 
abattement et éligibles à l’abattement de droit 
commun » : 

reporter en ligne 1133 dans la catégorie « … 
éligibles à l’abattement renforcé : 

o Colonne A : le montant de la plus-value réalisée dans l’année avant abattement 
dans la ligne correspond aux titres de la société concernée ; 

o Colonne B : le montant des moins-values réalisées au cours de l’année le cas 
échéant ; 

o Colonne C : le montant de la soustraction des colonnes A et B ; 
o Colonne D : le montant des moins-values antérieures que vous souhaitez imputer ; 
o Colonne E : le montant de la soustraction des colonnes C et D ; 
o Total : la somme des montants mentionnés en colonne E et la somme des montants 

mentionnés en colonne E. 
 

Si vous avez imputé des moins-values réalisées lors de l’année, reporter en ligne 1160 le total des 
moins-values de l’année imputées, correspondant au total de la colonne B.  
 
Si après imputation de vos moins-values réalisées lors de l’année, vous n’avez plus de plus-value 
imposable, reporter en ligne 1161 le montant des moins-values de l’année non imputées. Ce 
montant doit être reporté en ligne 3VH de la déclaration 2042C. 
 
 
Si vous avez imputé des moins-values antérieures, reporter en ligne 1162 le total des moins-values 
antérieures imputées, correspondant au total de la colonne D. 
 
Si après imputation de vos moins-values éventuelles, une plus-value demeure : 

Le montant mentionné en colonne E dans la ligne 
« TOTAL » doit être reporté dans votre 
déclaration 2042 en ligne 3VG. 

Le montant mentionné en colonne E dans la ligne 
« TOTAL » doit être reporté dans votre 
déclaration 2042C en ligne 3UA. 

Si vous avez utilisé des moins-values antérieures dans le tableau 11 « DÉCLARATION », indiquer les 
montants de vos moins-values reportables restantes au 31 décembre 2021 (le montant étant égal à 
la somme entre le montant des moins-values reportables restantes au 31 décembre 2021 et le 
montant de la ligne 1161). Vous aurez une vision synthétique des moins-values restant à imputer 
sur les plus-values de même nature réalisées au cours des années suivantes. 

 

 



 

 

 



 


